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[TRANSLATION – TRADUCTION]

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE GOVERNMENT OF 
THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY CONCERNING A WORKING HOLIDAY 
PROGRAMME

The Government of the Argentine Republic and the Government of the Federal 
Republic of Germany,

Emphasizing their commitment to promoting closer cooperative relations between their two 
States,

Underlining their joint desire to provide greater opportunities to nationals of both countries, 
especially young persons, to enable them to gain an appreciation for the culture and way of life of 
the other country in order to promote mutual understanding between the two countries, and at the 
same time gain job experience,

Expressing therefore their intention to create the necessary conditions for young persons from 
the Argentine Republic or the Federal Republic of Germany to travel to Germany or Argentina for 
extended periods of time and to obtain casual employment in Argentina or in Germany to help 
defray their travel expenses or further their career development,

Have agreed to the following:
1. The Government of the Argentine Republic and the Government of the Federal Republic 

of Germany express their readiness to grant, in accordance with the legal provisions in force in the 
Argentine Republic and the Federal Republic of Germany, multiple-entry working holiday visas 
for Argentina or Germany for a period of one year following entry into the country, provided that 
there is no reason to deny entry under the laws of either country, for those citizens of the Federal 
Republic of Germany and the Argentine Republic who:

(a) At the time of the application for the visa are at least 18 years of age and at most 30 years 
of age and fulfil the legal requirements for entry;

(b) Are not accompanied by dependent family members (except those dependent family 
members in possession of a visa under subparagraph (a) or any other visa);

(c) Are in possession of a valid German or Argentine passport and a return air ticket or 
demonstrate that they possess sufficient funds to acquire such a ticket;

(d) Have, for the duration of their stay, valid and comprehensive accident and health 
insurance that covers the cost of hospitalization and repatriation in the event of illness or death, as 
well as, at the beginning of their stay, sufficient funds for the maintenance of such insurance, as 
calculated by the competent authorities;

(e) Have paid the relevant visa application fee;
(f) Intend, above all, to spend their holidays in Germany or Argentina and, in that respect, to 

work sporadically in order to supplement their funds;
(g) Have not previously been in Argentina or in Germany under this programme;
(h) Are in good health;
(i) Have not had a criminal record in the past three years.
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2. Argentine citizens can apply for a working holiday visa at the Embassy of the Federal 
Republic of Germany in Buenos Aires or at any embassy or consulate of the Federal Republic of 
Germany in other States. German citizens can apply for a working holiday visa at the Embassy of 
Argentina in Berlin or at other Argentine consulates in the Federal Republic of Germany, or at any 
embassy or consulate of the Argentine Republic in other States.

3. The Government of the Argentine Republic and the Government of the Federal Republic 
of Germany declare that they agree to authorize working holidays in Argentina or Germany for a 
maximum period of one year from the date of entry into the country for German or Argentine 
citizens in possession of a visa and to allow them to work on a sporadic basis during their holiday 
in order to defray their travel costs.

4. Both Parties declare that no approval is needed from the Federal Employment Agency of 
Germany or the competent authorities for labour matters in Argentina for the performance of such 
activity. However, the participants in the working holiday programme shall not work for a period 
longer than six months during their stay. During their stay in the country, they may attend one or 
more training or ongoing learning courses for a total period of up to six months.

5. The Government of the Argentine Republic and the Government of the Federal Republic 
of Germany emphasize that the persons who visit Argentina and Germany on a working holiday 
visa shall be subject to the legal provisions in force in Argentina or Germany.

6. Both Parties reserve the right to reject any request for a working holiday visa submitted 
under the programme.

7. In accordance with the legal and social systems of both Parties, any person participating 
in the programme can being refused entry into the country or can be repatriated.

8. Either Party may suspend or terminate, in whole or in part, the execution of the above-
mentioned measures for reasons of public policy, including public security, public order or public 
health. In such cases, either Party shall communicate its decision to the other Party at least three 
months before the scheduled suspension or termination.

9. In the event that they partially or totally terminate the cooperation under the present 
memorandum of understanding, both Parties shall ensure that persons holding a working holiday 
visa that is valid at the time of the termination may enter Argentina or Germany and/or remain in 
the country in accordance with the visa, until the expiry date of the visa.

10. The present memorandum of understanding may be amended at any time by mutual 
written agreement. 

11. The present memorandum of understanding shall take effect from the date of its signature 
and is expected to be applied until either Government terminates the cooperation. The intention to 
terminate the cooperation shall be communicated in writing to the other Government three (3) 
months in advance.

The present memorandum of understanding has been signed in duplicate, in the Spanish and 
German languages, both texts being equivalent.

Buenos Aires, 2 June 2016

For the Government of the Argentine Republic:
SUSANA MALCORRA
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Minister for Foreign Affairs and Worship
For the Government of the Argentine Republic:

FRANK-WALTER STEINMEIER

Minister for Foreign Affairs
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE RELATIF AU PROGRAMME VACANCES-
TRAVAIL

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne,

Ayant à cœur de promouvoir des relations de coopération plus étroites entre leurs deux États,
Soulignant leur volonté commune de donner davantage d’occasions aux ressortissants des 

deux pays, en particulier aux jeunes, de se familiariser avec la culture et le mode de vie de l’autre 
pays, dans l’intérêt de l’entente mutuelle, et d’acquérir dans le même temps une expérience 
professionnelle,

Exprimant, par conséquent, leur intention de créer les conditions propres à permettre aux 
jeunes de la République argentine ou de la République fédérale d’Allemagne de se rendre en 
Allemagne ou en Argentine pour un séjour de longue durée et d’y obtenir un emploi occasionnel 
afin de contribuer à défrayer leurs frais de voyages ou d’améliorer leurs perspectives de carrière,

Sont convenus de ce qui suit :
1. Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République 

fédérale d’Allemagne se déclarent disposés à accorder, conformément aux dispositions légales en 
vigueur en République argentine et en République fédérale d’Allemagne, et à condition que rien 
ne s’oppose au titre desdites lois à l’entrée sur le territoire des intéressés, des visas vacances-
travail à entrées multiples pour l’Argentine ou l’Allemagne, pour une période d’un an à partir de 
leur date d’entrée sur le territoire, aux citoyens de la République fédérale d’Allemagne et de la 
République argentine remplissant les conditions suivantes :

a) Être âgé, au moment de la demande de visa, de 18 ans minimum et de 30 ans maximum 
et remplir toutes les conditions légales d’entrée sur le territoire ;

b) Ne pas être accompagné de parents à charge (sauf si ces derniers sont en possession d’un 
visa conforme aux dispositions de l’alinéa a) ci-dessus ou de tout autre visa) ;

c) Être titulaire d’un passeport allemand ou argentin en cours de validité et d’un billet 
d’avion aller-retour ou être en mesure de prouver que l’on dispose de ressources suffisantes pour 
l’achat de ce billet ;

d) Disposer, pour la durée de son séjour, d’une assurance accident et médicale multirisque 
en cours de validité couvrant les frais d’hospitalisation et de rapatriement en cas de maladie ou de 
décès, ainsi que de ressources suffisantes, au début de son séjour, pour pouvoir continuer de payer 
cette assurance, dont le montant est calculé par les autorités compétentes ;

e) Avoir dûment acquitté les frais de demande de visa correspondants ;
f) Avoir essentiellement l’intention de passer ses vacances en Allemagne ou en Argentine 

et, à cet égard, de travailler sporadiquement afin de percevoir des ressources complémentaires ;
g) Ne pas avoir déjà séjourné en Argentine ou en Allemagne dans le cadre de ce 

programme ;
h) Être en bonne santé ;
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i) Ne pas avoir de casier judiciaire pour les trois années précédentes.
2. Les citoyens argentins peuvent déposer une demande de visa vacances-travail auprès de 

l’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne à Buenos Aires ou de tout consulat ou 
ambassade de la République fédérale d’Allemagne dans d’autres États. Les citoyens allemands 
peuvent déposer une demande de visa vacances-travail auprès de l’Ambassade d’Argentine à 
Berlin ou de tout autre consulat argentin en République fédérale d’Allemagne, ou auprès de tout 
consulat ou ambassade de la République argentine dans d’autres États.

3. Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne conviennent d’autoriser l’organisation de programmes de vacances-travail 
en Argentine ou en Allemagne, pour une durée maximum d’un an à partir de la date d’entrée sur le 
territoire, à l’intention des citoyens allemands et argentins détenteurs d’un visa, et de permettre à 
ces derniers de travailler sporadiquement au cours de leurs vacances afin de défrayer leurs frais de 
voyage.

4. Les deux Parties déclarent qu’il n’est pas nécessaire d’obtenir l’approbation de l’agence 
fédérale allemande pour l’emploi ou des autorités compétentes pour les questions relatives au 
travail en Argentine pour la réalisation de ces activités. Toutefois, la durée de travail des 
bénéficiaires du programme de vacances-travail ne doit pas excéder six mois durant la totalité de 
leur séjour. Au cours de ce séjour, ils peuvent prendre part à un ou plusieurs stages de formation 
ou à un programme continu de formation n’excédant pas une durée totale de six mois.

5. Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne appellent l’attention sur le fait que les personnes se rendant en Argentine et 
en Allemagne avec un visa vacances-travail sont soumises aux dispositions légales en vigueur en 
Argentine ou en Allemagne.

6. Les deux Parties se réservent le droit de refuser toute demande de visa vacances-travail 
déposée dans le cadre de ce programme.

7. Conformément aux systèmes juridique et social de chacune des deux Parties, toute 
personne participant au programme peut se voir refuser l’entrée sur le territoire ou se faire 
rapatrier.

8. Chacune des Parties peut suspendre ou dénoncer, en tout ou en partie, l’exécution des 
mesures susmentionnées pour des motifs d’intérêt général, notamment de sécurité publique, 
d’ordre public ou de santé publique. Ladite Partie communique alors sa décision à l’autre Partie 
trois mois au moins avant la date de suspension ou de dénonciation prévue.

9. Au cas où elles décident de mettre fin en tout ou en partie à la coopération engagée dans 
le cadre du présent mémorandum d’accord, les deux Parties s’assurent que les personnes titulaires 
d’un visa vacances-travail en cours de validité au moment où le programme prend fin peuvent 
entrer sur le territoire argentin ou allemand et y demeurer conformément à leur visa, et ce jusqu’à 
sa date d’expiration.

10. Le présent mémorandum d’accord peut être modifié à tout moment par écrit, d’un 
commun accord entre les Parties. 

11. Le présent mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature et s’applique 
jusqu’à ce que l’un des Gouvernements mette fin à cette coopération. Toute Partie souhaitant 
mettre un terme à cette coopération doit notifier son intention par écrit au Gouvernement de l’autre 
Partie avec trois mois de préavis.
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Le présent mémorandum d’accord est signé en deux exemplaires, en langues espagnole et 
allemande, les deux textes faisant également foi.

Buenos Aires, le 2 juin 2016
Pour le Gouvernement de la République argentine :

SUSANA MALCORRA

Ministre des affaires étrangères et du culte
Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne :

FRANK-WALTER STEINMEIER

Ministre des affaires étrangères


